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A LAUSANNE, ce 10 Novembre 17839.

J E m'occupois d’un long & douloureux ouvrage. Je ren-

dois à mes commettants le compte que.je leur dois de ma

conduire aux états-généraux. Eloigné de ma trifte patrie),

fans livres, fans notes, fans mes papiers, que périt-être je

ne verrai plus, j'écrivois de mémoire, lentement, penibis-

ment, cherchant encore, au fein de l’amerrume, à en mo-

dérer l’expreffion. On vient de m’apporter la lettre écrite au

Comiré des Reckerches, par M. de Mirabeau , contre M.

de Saint-Prieff: mon indignation s'allume, mon cœur &

ma raifon fe foulevent ; je fufpends mon travail, j'entre-

prends de venger l'innocent, & de confondre le dénon-

ciateur.
Je-connois peu M. de Saint-Prieft , je nai été chez lui

qu'une feule fois depuis qu’il eft mimftre. Je fais feule-

ment que fon pere a défendu le mien jufqwà la derniere

extrémité: & c'en feroit bien affez pour que je me fe un

devoir de rendre au fils ce que j'ai dû au pere ; mais je jure

que j'écarte cer intérêt, tout facré qu'il eft. Ceft le ci-

foyen que je défends , c’eft comme citoyen que j'éleve la

voix. Quelles mœurs , bon Dieu! Quel temps , que detuilaù

Jon ofe fe permettre une telle accufation , & où ellétpébe
À
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caufer un feul momentd'inquiétude ! VoilA l’idée qui m'en
traîne, voilà le fentiment auquel je me dévoue. Je fais à
quoi je m’expole. En attaquant M. de Mirabeau, je fuis
fon précepte ; j'oublie jufqu’aux regles de la prudence :
mais je me dis que mon imprudence fert l’intérér public ,
qu’elle ne compromet que moi, & je fuis prèt à tout,

Chez les Romains libres, chez rous les peuples qui ont
eftimé les mœurs & connu la juflice, pour peu qu’une ac-
cufation fûtincertaine, conteflée, c’étoit une marche conf
tamment fuivie, que de comparer l’accufateur avec l’accufé.
Ll étoit tel accufé que fon nom feul fembloit condamner
d'avance, comme il étoit tel accufateur que le fien notoit
déjà de calomnie. Voyons d’abord ce qu'a été & ce qu’eft
M. de Saint-Prieft.
M. de Saint - Prieft, dès fa premiere jeunefle , a fervi

dans l’armée: il a été enfuite employé aux négociations &
“envoyé à différentes cours. Ii a mérité, dans lune de ces
deux carrieres , la réputation d’un brave & loyal militaire ;
dans l'autre, celle d’un négociateur diftingué ; dans les
deux, celle d’un homme integre & vertueux, également
zélé pourPétat & pourle roi. Dans des circonftances pé-
rilleufes , il a montré un grand courage ; dans des circon{-
tances difficiles , il a rendu de grands fervices.
On ne veut pas aujourd’hui que ces fervices aient été

rendus à la patrie, parce que dans ce temps-là , dit le dénon-
ciateur, nous davions pas de patrie ( page 15 ).

Mais c’en eft trop aufli de prétendre que, pendant 1400
ans, les François n’ont pas eu de patrie; que Bayard ,
Duguefclin, PHôpital , Sully, Molé, Turenne, Villars,
d’Aguefleau, Fénelon, n’ont point fervi la patrie; qu’enfin
il n’y a de patrie en France que depuis qu'on y piile les
biens, qu'on y brûle les maifons & qu'on y aflafline les
hommes.

Je n’en tiendrai pas moins compte à M. de Saint-Prieft
des fervices qu'il a rendus à l'état & au roi ; comme de
fervices rendus à la patrie. Arrivé au miniflere » il à em-
braffé les opinions de M. Necker, a foutenu avec lui la
caufe populaire , a été comme lui vidime des confeils qui,
pendant quelques jours , ont furpris la vertu du roi. L’aflem-
blée nationale à déclaré que M. de Saint-Prieft “ avoit em-
porté leftime & les regrets de la nation » ; elle lui a fait
adreffer unecopie de cette déclaration ; enfin elle alloit fap-

spligrle roi de le rappeler avec M. Necker & M.de Mont-
1MOU, lorfque ce vœu a. été prévenu par S. M, Du reile,

.



le caraëtere motal de M. de Saint-Prieft ne déshonore point
fon caradere politique. Ses mœurs font douces & pures,
fa probité intacte & févere. J’ai la foibleffe , je avoue, de
compter cela pour quelque chofe , même dans un homme
public. J’admire les Lacédémoniens lorfqu'ils impofent fi-
lence à un mal-honuête homme qui leur confeille une loi
fage, & lorfqu'ils ordonnent à uncitoyen vertueux de faire
la même propolition, afin de pouvoir l’adopter. Les Lacé-
démoniens n’auroient pas fait taire M. de Saint-Prieft.
À tous ces titres réunis, à l’ambaffade de Conftantino-

ple, dans laquelle M. de Saint-Prieft a fi bien mérité de l’é-
tat, au miniltere dans lequel il a été eftimé , regretté, rap-
pelé par la nation, M. de Mirabeau oppofe flerementledon-
jeon de Vincennes & fon très-long féjour dans les prifons
d'état. Je fuis payé , plus que tout autre, pour croire aux
accufations calomnieufes , aux détentions injuftes : maisfi la
prifon n’eft pas àelle feule une preuve de crime , elle n’eft
pas à elle feule une preuve de vertu. Sans doute, on peut
dire : « J'ai été accufé, emprifonné , condamné ; & cepen-
» dant j’étois innocent; & cependant je n'ai jamais ceffé
d’être vertueux. Mais celui-là feroit un étrange raifonne-
ment , qui diroit: « L’animadverfion paternelle s’eft appe-
» fantie fur moi; mon époufe ma rejeté avec horreur ;
» mes hôtes ont crié à la violation de l’hofpitalité; Pau-
» torité provoquée par ma famille, m'a féparé de la fo-
» ciété; les tribunaux, armés de la loï, ont profcrit ma
» perfonne & Hétri mes écrits: donc je fuis un homme
» vertueux, donc je fuis un bon citoyen».

M. de Saint-Prieft n’eft pas le premier miniftre populaire
qu'ait dénoncé M. de Mirabeau. Nous l'avons tous enten-
du, au milieu de l’affemblée nationale , lors du premier rap-
port fait par le comité des fubfiftances, annoncer, avec
folemnité | une accufation capitale contre M. Necker. Il ne
s’agifloit de rien moins que d’un approvifionnement facile
& peu coûteux , offert à la France par le miniftre dés Etats-
Unis d'Amérique, & refufé par le miniftre François, qui
aimoit mieux chercher ailleurs des approvifionnements diff-
ciles & ruineux. M. de Mirabeau avoit les preuves toutes
prêtes; il ne demandoit que 24 heures pour les ralfembier.
Unelettre adreflée, par le miniltre des Etats-Unis, à un.
membre de Pafemblée nationale, eft venue renverfer lac-
cufation & cette fable mal rifue. La lettre a été montrée à
M. de Mirabeau ; on lui a donné le choix de faire un defe-



veu oud’efluyer un démenti, & M. de Mirabeau s’eft ré-
traété.

: En le voyant tourmenté de cette foif d’accufer des mi-
niftres, en réfléchiffant à tous les moyens qu’il emploie
pour colorer fes délations de l'intérêt public, en comptant
les partifans nombreux que ce mot impofantrallie autour de
lui, on fe rappelle involontairement ce que dit Splande
certains partis qui fe forment dans les affemblées politiques
contre les agents du gouvernement. « Le gros du parti ne
» cherche qu’à réformer ce qu’il croit un abus du pouvoir ;
» les chef n’en veulent qu'au pouvoir. Le parti s'irrite
» contre les chofes; les chefs , contre les perfonnes. Pour
» fatisfaire le parti ,‘il ne faut que changer de mefures:
» pour contenter les chefs, il faut changer le miruftere (1).

JE ne m'engage point à fuivre M. de Mirabeau dans
toutes les finuohités de fa marche : je vais au but; je
diflingue deux parties dans fon accufation, les fais &
les principes ; je commence par les farrs.

EF A'TTITS,.

DANS la féance du 10 oûtobre, l’affemblée nationale
s'eft occupée des mouvements populaires qui, depuis trois
mois, fe renouveloient , pour ainfi dire , périodique-
ment, & toujours , comme l’obferve où comme l’avoue
M. de Mirabeau , 2 l'approche de certains moments.
Pendant qu’on examinoit ou qu’on cherchoiït la caufe,
les effets & les remedes d’un fi grand mal, les journées
du $, & du 6 font venues fe préfenter au fouvenir & au
patriotifmede M. de Mirabeau. Ce qui la frappé dans ces
journées , ce qui lui a paru devoir être dénoncé au comité
des recherches , ce n’eft pas cette fuite d’attentats que
nous voudrons un jour &que nous ne pourrons pas arra-
cher de notre hiftoire ; ce n’eft pas le palais du roi , forcé;
une armée d’affafinats , l’inondant de fang ; de braves &
infortunés gardes-du-corps, égorgés fans fe défendre, &
déchirés fur le feuil des appartements royaux ; une reine,
dont le malheur & le courage auroiént dû ‘attendrir la
férocité même, courant à travers les maffacres fe refugier

 Brera

   

(1) Voyez le Difcours de Spe/man, fur la meilleure forme de gou-
Yéraement poflible; en tête de fa tradudion de Polybe,



dans le fein de fon malheureux époux ; un roi, enfin , le

meilleur des rois, recueillant dans cet inftant, pour prit

de fa confiance & de fon abandon volontaire , ce que les

plus cruels tyrans n’ont jamais éprouvé : ce n'eft päs là

ce qui occupe M. de Mirabeau. De toutes les circonftances

qui ont marqué à jamais ces deux jours dans les faîtes de

Punivers , la feule que M. de Mirabeau fe rappelle, la

feule qu'il cite, la feule dont il s’indigne, c’eit un pré-

tendu propos adrefé par un muniftre à ces femmes qui, le

jour, demandoient du pain, & qui, la nuit, ont demandé

du fang. Îl ne lui vient pas même dansl’idée que ce propos,

t-il vrai, füt-il inconüdéré , quele trouble, le tumalte ,

l'attente de vingt mille hommes armés, le danger du roi,

rendent plus qu'excufable , rendent intéreffant le miniftre

qui voit la porte .de fon maître déjà afhégée par la fedi-

tion, & qui ne fonge qu’à le juftifier. L’impitoyable dé-

lateur ne voit rien de tout cela; il dénonce le propos,

il demande que le comité des recherches en informe;

ikne voir de crime que ce propos, de coupable que celui

qu'il prétend lavoir tenu.
Je n'ai pas dit que M. de Sainr-Prieft eût tenu ce

propos , écrit M.de Mirabeau , à la page 14 de fa nou-

velle lettre. Mais il venoit d'écrire à la page 4 & àla

page 6 : J'ai imputé ce propos à fi. de Saint-Prieft.

Lequel croiré ? Au refte, à cetté même page 4, il pré-

tend répéter les propres termes dontil s’efifervi dans fa dé-

nonciation ; je m'en tiens à ceux-là , & je les tranfcris.

La notoriété publique accufe M. de Saint-Prieft d’avoir

dit à La phalange de ces femmes qui demandoient du pain:

n Quand vous aviez un roi, vous aviez du pain ; au-

» jourd'hui vous en avez douze cent, allez leur en de-

5 mander ». Je requiers que le comité des recherches foit

chargé d'informer de ce fait.
Voilà donc es termes dont M. de Mirabeau s’eft ferri

le 20 odobre , fi l'on en croit ce qu'il écrit le 31.
On voit fur quoi il f fonde pour échapper & à la

qualité d’accufateur & au danger de répondre de Vac-

cufation, Il wa point dit : Jaccufe M. de Saint-Priefl;

ila dit: La notoriéré publique accufe M. de Sain-Priefl ;

voilà fon argument & fa fauvegarde : il a, en vérité,

bonne grâce à reprocher enfuire à M. de Saint-Prielt de

prendre une latirude très-vagne, (pag. 19) dansfes ré-
ponfes , quand lui-même en a pris une aufli udéfinie dans

fa dénonciation, & quand laprudence prefcrit à celui qui
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fe défend ce que Phonneurne permet pas à celui qui attaque
Mais avançons. Il n’eft perfonne fans doute qui ne tienne
pour certain que M. de Mirabeau a accufé M. de Saint-
Prieft d'avoir tenu le propos que nous venons de lire.
Premier fait. te
M. de Saint-Prielt a écrit au comité des recherches,

a nié le propos, a déclaré qu'il étoit conrrouvé, a défié
qu'on produisit des témoins qui ofaflentdire qu’ils l’avoient
entendu. Second fait.

Le dénonciareur eft obligé d’avouer que le miniftre n’a
pas tenu ce propos, que c’eit un autre qui l’a tenu. Il dé-
lävoue fon accufation formée contre M. de Saint-Prieit,
‘commeil avoit défavoué fon accufation annoncée contre
M. Necker. M. de Mirabeau fe, promene de miniftere en
miniftere, de délations en déiations , de démentis en
démertis, & de rétractations en rétra@ations. Troifieme
 & dernier fait.

Voilà, dans la vérité , à quoi fe réduit toute l'affaire.
M. de Mirabeau a accufé M. de Saint-Priet : M. de Saint-
Prieft a nié l’accufation & défié l’accufateur : M. de Mirabeau
s’eit rétracté.

On croit que tout eft fini, & tout va recommencer.
M. de Mirabeau forme pathériquementle defir que rout ci-

toyenfort innocent, &fur-rout celui-là qu’il a denonce’(p.5.)
mais c’eft pour dénoncer celui-là mème une feconde fois.
IL peut, dit-il, ajouter unfait important a la juflifcation
de M. de Saïne-Prieft, & fa confeience ne le taira point:
cela veut dire qu’il a ourdi une nouvelle trame contre
M. de Sainr-Prieft, & que la délation n’eft pas encore à
bout de voies. Il y a dans toure certe page un ton d’hypo-
crifie, auquel on ne peut tenir, une faufle douceur qui.
eft plus effrayante mille fois que le dernier degré de fureur:
elle fait mal cette page , on fe hâte de la quitter.
M. de Mirabeau nous apprend qu'il a fait, après avoir

accufé M. de Saint-Prieft, ce que tout autre auroit fait
avant de Paccufer. » Il a voulu remonter jufqu’au premier
» auteurdu propos(p. 5); ila trouvé que ce propos avoit été
» tenu à peu près dans les mêmes termes dont il s’étoit
» fervi, mais par un autre que le miniftre ».
A peu près dans les memestermes, mais par un autre !

Ain, il y a tout-à-la-fois différence dans les chofes & dans
les perfonnes.

Pourquoi donc ce double changement £ On va le voir.
Voici le nouveau plan de M. de Mirabeau qui fe dé-
ploie.

:



Ce difcours qu'il avoit prêté au miniftre , il va le met2
tre dans la bouche de plufieurs perfonnes ( pag. 8); ce
feront des quidams. Ainfi, pour cette fois, ni démentis à
craïndre, ni rétra@ation à faire. On peut faire dire à des
perfonnes inconnues tout ce qu’on veut. Ainf > 3l m'en
coûtera pas plus de changer les exprellions & même le
fens du difcours, que d’en changer l’auteur. On cher-
chera ce qu'il y aura de plus incendiaire, de plus propre
à irriter l’aflemblée nationale; & ce fera là ce qu’auront
dit ces perfonnes. Elles auront parlé en prefence du mr-
niftre (pag. 6), dontle crime, alors, ne fera plus d’avoir
tenu ce propos, mais de l’avoir entendu dans coupa=
ble Jilence (pag 7). Le miniftre aura tenu lui-même un
nouveau propos, innocent, au premier abord, mais qui,
rapproché du propos des Quidams, aura fignifié , EN £er-
mes mefurés & droitement combinés ( pag. 9), ce que
celui-ci exprimoit fans ménagement (pag. 10). En der-
mere analyfe, les deux propos neferont pas précifément
la même chofe (pag. $ ); mais ils différeront très - peu
au fond (pag. 7.). Enfin , /es propos féditieux des qui-
ams, le &@ celui du miniflre, & autorifés par fon

Jilence, auront permis au peuple, Ë ceci, fans doute,
éft un grand crime , de confondre les defirs des enne-
mis de l'état avec les vœux du gouvernement (pag. 10 }).
Cependant, la premiere accufation rétraétée, ayant nécef-
fairement jeté de la faveur fur la feconde, il faudra, en,
produifant celle-ci , l’étayer de quelqueombre de preuve.
l'y aura déjà un témoin tout prêt, dont on lira d'avance

la dépofition fans le nommer ( pag. 7), & qui ne fe com-
promettra point , parce qu'il ne citera que les quidams
pour le difcours féditieux , & ne prêtera au miniftre qu’un
difcours innocent; laiffant à M. de Mirabeau la charge d’en
faire fortir un crime. Un autre témoin aura entendu M. de
Saint-Prieft faifant chez lui l'aveu que le difcours fédi-
tieux avoit été renu en fa préfence, (pag. 7), & ce te-
moin ne fera point du tout embarraflé de l’idée de violer
l’hofpitalité, en faifant fervir à la charge de M. de Saint-
Prielt ce qu'il prérendra lui avoir entendu dire dans fon
intérieur ; & de degrés en degrés, on arrivera jufqu’à
prononcer le mot technique , ce mot itréfiftible d'Arif=
tocratte (pag. 14), qui viendra frapper le miniftre du
dernier fceau de réprobation; & la citation de Spe/man

*
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reviendra. Et quifait à quel genre de malheurs nous ne

: fommes pas aujourd’hui condamnés (1)?

tout cela eft.
Or, je dis, moi:
Que le ipremier propos prè

Tout cela fait frémir, tout cela paroît infenfé : mais

té au miniftre, & celui prèté

enfuite.à plufreurs perfonnes , non-feulement ne font pas

a-peu-près

tiellement entre eux pour
ans les mêmes termes, mais different eflen-

la forme & pour le fond.

waucun des deux n’a ni reflemblance ni liaifon avec

le fecond attribué au miniftre.

Que ,quand tous les fais nouvellement pofés feroient

vrais & prouvés,
l'ombre d’un reproche.

le miniftre n’auroit pas encore encçouru

Qu’enfin, ces faits paroiffent évidemment controuvés,

ê ne peuvent, fous aucun rapport, motiver une infor-

mation du comité des recherches.
1° Le premier propos prêté au miniftre , & celui prêté

aux quidams , different pour la forme & pour le fond.

Il ne faut que les montrer lun à côté de l’autre , pour

le prouver.

Premier propos attribué au
miniitre , & .retraété.

:..... Quand vous aviez

un roi, vous aviez du pain:

SpA
aujourd’hut , vous en avez

douxe cent, allez-leur en de-

mander. (Pag. 4. de la let-

tre de M. de Mirabeau).

Propos attribués à plufieurs
perfonnes.

On vous trompe. Il ne
faur qu'un roi. L’affemblée
nationale vous égare. Pour
nous , NOUS partagerons tou-
jours tout ce que nous avons
avec vous. Nosfortunesfont
les vôtres , 6 nous périrons
pour vous défendre contre
les ennemis du bien public.
( Pag. 3 de la lettre dé M. de
Mirabeau ).

Faut-il difcutér , pour prouver que ces deux propos ne

font pas d-peu-près dans les mêmes termes, qu'ils n'of

ee

- (x) Le décret du 7 n’avoit pas Été PIÉVUe
frent



+ <

frent pas le même fens, que tel homme , dans un momerit
de trouble , eft capable de tenir un propos inconfidéré;,
qui, dans aucun inftant , ne le fera de tenir un propos
criminel ? J’en ai déjà trop dit: ma premiere propofition
ne demandoit qu’à être préfentée.

2° Ces deux proposn’ont ni reffemblance ni liaifon avec
le fecond attribué au miniftre.

HAtons-nousde rapporter celui-ci, tandis que les deux au-
tres font encore préfents à l’efprit.

Second propos attribué au Miniftre.

z...... C’eff du pain que nous voulons , a dit une de
ces femmes. Le miniftre a répondu : Le roi nepeut, dans
ce moménr vous en donner. Paris na point voulu de

troupes : fi vous en aviez eu pour éfcorter ÿos convois,
ils n’auroient pas manque. Lorfque le roi pourroyoit la

ville de Paris, les fubfiflances ne manguotent jamais;
aujourd’hui qu’il ne s’en mêle plus , vous voyez où vous
-en êtes. (Pag. 8 dela lettre de M. de Mirabeau ).

Leteurs , comparez, & dites fi ce troifieme propos a
rien de commun avec les deux premiers. Les uns ne par-
lent que de l’affemblée nationale, l’autre n’en dit pas un
mot. Ce n’eft pas évidemment laflemblée nationale qui

_fe mêle aujourdhui de pourvoir Paris; ce n’eit pas fu-
.rement l’affemblée nationale qui empêche que le roi puifle
s’en mêler ; ce neft donc pas l’affemblée nationale que le

| difcours attribué au miniftre pouvoit mettre en oppofi-
tion avec le roi.

3° Quand tous les faits nouvellement pofés feroierit
vrais & prouvés , le miniftre n’auroit pas encore encouru

: l'ombre d’un reproche.
Admettons ces faits pour un inftant. Je n’en crois au-

. cun, je les fuppofe tous , & je raifonne dans cette fuppo-
fition.
M. de Saint-Prieit , fi l’on en croit le dénonciateur ,

eft coupable par fon difcours & par fonfilence.
Coupable par fon difcours, dont M. dé Mirabeau fe

flatte que Le véritable fens n’échappera point au comité
(pag. 9.) — Le véritable fens! il s’en préfente donc un

. autre. N’échappera pornt | Celui que M. de Mirabeau y
trouve, ne fe préfente donc pas naturellement. IL faut donc

..de la finefle pour le faifir. Ainfi, les premiers beaux
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, Jours de la liberté françoife feroient marquës par une inf:

titution qui date de Tibere, chez les Romains, par une inf.
truction criminelle, fondée fur l’art d'interpréter un dif-
cours & d’en-découvrir le fens caché !

Reprenons toutes les phrafes de ce difcours que nous
fuppofons avoir été tenu; voyons fi le fens naturel n’eit
pas le Jens véritable, & sil eft pofhble d’y trouver un
crime , car M. de Mirabeau a prononcé le mot de crime,
& il a même dit uw GRAND crrmE (pag. 10).
Le roi ne peut,dans ce moment, vous donner de

pain... Aflurément cétoit dire une grande vérité. La
preuve que le roi ne pouvoit plus donner de pain, c’eft
qu'il men donnoit plus ; ceit qu'il s’étoir épuifé en
æecherches, en inquiétudes , en dépenfes, pour en donner
tant qu'il avoit pu. Et ce qu'on fait dire ici par M. de
Saint-Prieft, le roi la répété lui-même à toutes ces
femmes , lorfqu’il a voulu qu’elles fuffent admifes dans fon
intérieur. Il Pa répété avec des regrets fi touchants, avec
des paroles fi paternelles, qu’il eft inconcevable que tous
les cœurs n'aient pas été amollis & tous les bras défarmés.
L'hifloire, l’hiftoire fera raifon de tous ces complots abo-
minables , de ces machinations infames , par lefquelles on
étoit parvenu à deffécher, dans des ames autrefois fi douces,
jufqu’au dernier germe de fenfbilité & d'humanité.

Paris wa point voulu de troupes. Si vous en aviez
eu pour eftorter vos convois , ils w’auroient pas manqué...
M. de Mirabeau tonne en répétant ces paroles. A l'en
croire, € le miniftre n’a pas craint d'attribuer tous les maux
» du peuple au renvoi des troupes , À cet a@e folemnel
» du courage & de la fagefle de l’afflemblée nationale ,
.» auquel nous devons notre falut ». Mais ce miniftre s’étoit
oppofé conftamment à la venue de ces troupes. Mais les
mêmes confeils qui avoient fait venir les troupes , avoient
fait éloigner le miniftre. Mais il avoit été, À cette occa-
fon , honoré de marques d’eftime & de regret par l’affem-
blée nationale, Comment donc croire & qu'il fe foit élevé
publiquement contre le renvoi des troupes, & qw’il ait
voulu inculper laffemblée nationale pour ce renvoi? N°y
at-il donc pas une différence entre une armée, dont la
feule approche répand Pinquiétude, & un petit nombre de
détachements qui affurent la tranquillité en éfcortant les
convois? N’auroit-on pas offert quelques Corps à Paris,
dans les derniers temps oùplufieurs villes en ont demandés?
& Parisencore inquiet ne les auroit-il pas refufés$ Paris
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n'avoit-il pas envoyé une députation pour s’oppofer à Parri-
vée du régiment de Flandres que Verfailles demandoit ?
Tout cela pe fuffit-il pas pour faire dire: Paris n’a point
voulu de troupes ?

Lorfque le Roi pourvoyoit Paris, les fubfiflinces ne
manguoient jamais... Je déhie M. de Mirabeau lui-même
de nier certe vérité, & de foutenir que, dans une fédition
où l’on accufoit le roi, ce fût un tort au miniftre du

roi de le juftifier. M
Aujourd’hui qu'il ne s'en mêle plus... Autre vérité

non moins fimple à articuler, puifqu’on venoit s’adrefler
au roi, comme sil étoit feul à s’en mêler.

Vous voyez où vous en êtes... C’eft ici que triomphe
le dénonciateur ; ce font, fur-tout, ces paroles dont il
efpere que le véritable fens n'échappera point. 1l ne s’en
repofe pas fur l'intelligence du comité, il les explique
lui-même. Oui, miniftre au moins imprudent, s’écrie-
t-il (page 9), nous favons où nous en fornmes ! & il range
à l'inftanc M. de Saint-Prieft parmi les ennemis de la
caufe publique , à laquelle cependant il s’eft immolé. Il

lui reproche, (#bid.) d’oppofer aux bienfaits d'une bonne
confhiturion , les maux paflagers auxquels nous fommes
expofés pour la conquérir, comme Ji la plus .orageufe
liberté ne saloit pas mieux qu'un honteux & parfible
efclavage. Puis vient un rapprochement d’une bonne
foi & d’une logique admirables, par lequel M. de
Mirabeau lie enfemble le propos du Miniitre, l’arrivée
du régiment de Flandres , la crainte de nouvelles troupes ,

& ces orgies imprudentes qui venoïent, dit-il, de mani
fefler des deffeins coupables, ou du moins des vœux
LéTILETALTES..

Je retorquerai bientôt contre le dénonciateur, fa vio-
lente apoftrophe ;ce n’elt pas encore le moment. J'ignore
fi la famine, fi des incendies & des affaflinats, fi les

journées du $ & du 6 o&obre, fi la faculté d'établir un

procès criminel fur un difcours interprété, {ont rangés.
par M. de Mirabeau parmi Les bienfaits d'une bonne conf-
sitution, où parmi Les orages de laliberté, fur-tout quand
nous m'avions plus rien à conquérir & quand tout nous

étoit donné. Je ne vois pas ce qu'il ya de commun entre
le propos tenu par M. de Saint-Prieft le 5 Oûobre, &
l’arrivée du régiment de Flandres demandé ec mité

de Verfailles dix jours auparavant. JeASRAÈRES.
RE   
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comment on ofe dire que de nouvelles troupes eétorent àcraindre ; quand il eft démontré qu'aucune troupe nepêut plus fervir contre la liberté. Enfin > €n étant bienéloigné de défendre ces prétendues orgies, que j'ai été lepremier à blâmer , & que je trouve, en effet, très-27-Prudentes , quoique très - calomniées » je voudrois cepen-dant qu’on ne fe donnit pas une telle Zarrtude dans lesaccufations | qu'on n’y préfentât pas des alternatives dutout au rien ; & que d’une part, l’envie de noircir, de l’autre,l'habitude de ferétra@er , ne fiffent pas dire de ceux qu’onaccufe ,qu’ils ont manifeflédesdeffeins coupables | OU dunoïns des vœux téméraires. Maisil faudroit s’arrêter à. chaque mot f l’on vouloit tout dire. Je reviens aux der-nières expreflions proférées, dit-on, par le miniftre ; je lescommente à mon tour, & voici ma paraphrafe, voici leveritable fens que je trouve dans ces mots : VOUS 70yEZ OÙLOUS en êtes. ten
“ L’approvifionnement, les fubfftances du royaume» font des objets d’adminiftration > & appartiennent au» pouvoir exécutif. L’affemblée nationale , qui fait les lois» de concert avec le roi, a reconnu & décrété que le» pouvoir exécutiffuprême réfidoit exclufivement dans la» main du roi. On n'obéit, ni au roi, ni à l’affemblée.» Quand le roi exerçoit ce pouvoir exécutif fuprème, il» embrafloit, d’un coup d'œil, toutes les parties de fon» valte empire, Il favoit dans quel endroit on m’avoit que» le néceffaire, danslequel on ne l’avoit pas , & dansle quel»» on avoit le fuperflu, Ce qu'une province, ce qu’une» ville avoient de trop, il le verfoit fur celles qui n’avoient» pas ‘affez ; -& comme-il yavoit un centre fur lequel on» Île repofoit, comme il y avoit confiance & foumiflien,» l'une voyoit entrer avec reconnoïflance ; l’autre voyoit» fortir avec fécurité ; toutes laifloient pafler fans obfta-» cles. Aujourd’hui que le roi n’exerce plus'ce pouvoir» exécutif; aujourd’hui que chaque province , chaque ville» 6 prefque chaque faubourz s’ifolent; ana qu'ily.” a dans une même ville vingt républiques différentes ,

» qui s'emparent à l’envi de tous les pouvoirs, légiflatif,» exécutif, judiciaire ; tout le monde { méfie , tout le
» mondéfe craint. Ceux qüi ont du fuperflu, voient , dans» l'avenir, le moment où ils mauront plus le néceffaire,
» Ceux'qui manquent, {trouvent placés entre la famine» & la violence, Au-lieu de fe fécourir, on fe dépouille
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» Les grains deftinés pour un endroit , font retenus dans
» un autre. Vous avez tous les jours des convois arrêtés,
» vous en avez eu de pillés. Le défordre s’eft établi jufque
», dans vos murs : on y a vu la prodigalité, compagne de
» la détrefle : vous avez eu plus de grains dans vos
», marchés & moins de pain dans vos maïfons. Enfin , dans
n, une année de difette, le roi vous a nourris ; & après une
» récolte abondante , vous mourez de faim: voyez où vous
») en tes n.
M. de Mirabeau a donné fon commentaire , & j’ai donné

le mien; on choifira. Sans doute M. de Saint-Prieft, sil a
tenu le propos , a comparé deux époques ! mais apparem-
ment que M. de Mirabeau ne nie pas que ces deux époques
foient très-différentes ; apparemment qu'il ne nie pas qu'il
ÿ ait aujourd’hui beaucoup de défordres ; & quandil établit
qu'on ne peut pas fe plaindre de ces défordres, fans atta-
quer laffemblée nationale, c’eft lui qui la blafpheme , car
c’eft dire que tousles défordres fontarrivés par l’affemblée
nationale.

Jai juftifié le difcours de M. de Saint-Prieft, en {uppo-
fant qu’il lait tenu. J'aurai bientôt juftifié fon /ilence , en
fuppofant qu'il l'ait gardé.

J’aurois cru que c’éroit beaucoup faire que d’aller juf-
qu'où avoit été Tibere, en interprétant les difcours pour
en faire un crime capital : mais M. de Mirabeau le dépañe,
en interprétant jufqu’au filence.
Un mot va me fuffire. On ne me niera point qu’il eft

un flence d'improbation, comme il en eft un d’appro-
bation. Je place M. de Saint-Prieft entre un defpote par-
lementaire & un defpote monarchique. Le defpote parle-
mentaire lui dira : » On a attaqué devant vous l’affemblée
» nationale; & vous avez gardé le filence! c’étoit ap-
» prouver ce qui fe difoit; c'étoit permettre au peuple
n. de penfer que le défir des ennemis de l'état fe eonfon-
» doit avec les vœux du gouvernement ». Le defpote
monarchique lui dira : » On m'a défendu devant vous
» contre laffemblée nationale ; & vous avez gardé le
» filençe! c’étoit défavouer ce qui fe difoit ; c’étoit
» permettre au peuple de penfer que le défir de mes
», ennemis [e confondotit avec Les vœux même de mes mi-
Ÿ niflres ». Bradshaw d’une part, & Henri VIII de Vau-
tre, auroient ainfi raifonné; & voila oùl’on arrive avec
l'art d'interpréter & de forger des crimes. J'ai tout dit
fur. cet objet,

.
v

NUARR
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o, Je n'ai plus d'intérêt à ma quatrieme propofition..

Qu'importe que les faits paroïffent évidemment controu—

vés , puifque , même en les fuppofant vrais ,1l elt démon-

tré que le miniitre n’auroit pas encore encouru ombre d’un

reproche ? Sans doute fa lettre doit fure foi; il y a ex-

pofé les faits; il ya rendu compte de ce qu'il avoit dit :

peur-on héfiter entre M. de Saint-Prielt qui atfirme /ur

fon honneur, & M. de Mirabeau qui accufe encore quand

il vient de fe rétraéter? Er toutes ces variations ! & cette nou-

velle édition du prémier propos , qui change tout à la fois

de forme, de fens, & d'auteur! & ces perfonnes incon-

nues qu’on introduit fur la fcène! & ces phrafes oratoi=

res qu'on met dans leur bouche ! & ce témoin unique

fubflitué à une notoriété publique qu’un inftant

a

fait éva-

nouir! & cette combinaifon de deux difcours, lun cri-

minel , l’autre innocent , rapprochés & confondus par Pin

terprétation! & tout ce que nous avons vu enfin! jamais

fable fut-elle plus révoltante ? Le comité des recherches,

établi pour la tranquillité des citoyens, ne deviendroit-ik

“pas leur effroi, fi , fur une accufation qui n’a pas été mieux

étayée publiquement, il fe permertoit une information

fecrette ?
Mais voici deux nouveaux griefs. Accufé pour avoir

parlé, accufé pour s'être tü, M. de Saint-Prieit l’eft en-.

core pour avoir écrit. Lalettre par laquelle il s’eft juftifié ,

fournit à M. de Mirabeau deux nouvelles accufations.

La premiere phrafe dénoncée eit celle-ci : » Jaurois

efpéré qu'on auroit cru moins légérement fur mon

compte, un propos choifi dans ce qui s’eft dit de plus

trivial, depuis quelques jours, par les gens qui vouloient

exciter le peuple contre l’affemblée nationale ».

M. de Mirabeau lie cette phrafe avec les événements

du $; & aullitôt il voit un crime, un coupable ; la preu-

ve de lun, laveu de l’autre. Il y avoit donc une conf-

piration! Un projet tenté depuis quelques jours ! La com-

motion du $ étoit donc dirigée contre l’affemblée natio-

nale! Le miniftre la avoit! Il ne la dévoile pas, il ne

la prévient pas! C’eft lorfqu’elle s’eft opérée qu'il en par-

le! Il en parle de maniere à fournir de nouvelles armes:

aux féditieux! Voilà M. de Saint-Prieft, coupable de

tout ce qui seft fait le $ , le 6, & dans Phorrible nuit

qui a féparé ces deux jours !

® Maïs je demande ; fi M. de Saint-Prieft eft coupable,

qui de nous ne left pas? Certes, je fais, moi, qu'il y&
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des gens qui ont voulu excicer le peuple, non pas depuis
quelques Jours, mais depuistrès-longtemps ; non pas fim-
plement par des difcours, mais par des écrits, des émiflai-
res, de l'argent; non pas contre l’affemblée nationale ,
mais contre le premier repréfentant de ja nation, contre
fes plus chers intérêts, contre fon autorité la plus légiti-
me, la plus effentielle à notre liberté, car c’eit par-là
que je la prife. Ce que je fais à cet égard , je l’ai fa en
traverfant les rues & les places publiques, & en y enten-
dant des difcours qui faifoient horreur & pitié. Je lai fu
en lifant ou des imprimés féditieux, ou des écrits ano-
nymes qui m'étoient adreflés , & que je me hârois de
dévouer, aux flammes. Je lai fu, en un mot, comme tout
le monde l’a fu, par les faits. Mais j’ai vu la foule excitée,
& n’ai pu la contenir; j'ai ignoré le nom des gens qui
excitoient, & n’ai pu les dénoncer. Si pat la fuite jai cru
en conhoître, je n’ai pas eu de quoiles convaincre. Ainf,
je me fuis vu & je me vois encore réduit à gémir, à me
taire, & à meréfigner, jufqu’à ce qu'il m'arrive ou des
inftruétions ou des preuves. Que l’on m’accufe aujourd’hui
d’avoir tenu un de ces difcours que j'ai lus ou entendus,
un de ceux qui m'auront infpiré autant de mépris que d'in-
dignation, bien certainement je repoufferai cette imputa-
tion, comme M. de Saint-Prieft a repouflé celle dont ik
étoit l’objet : & je ne croirai pas excu/er, propager,
défendre un propos( pag. 11.) , parce que je le renierai
avec mépris. Et lorfqu'on me dira qu’en traitant ce propos
de erivral (pag. 12.) jai voulu fournir de nouvelles armes
aux féditieux, je répondrai que excès de la mauvaife foi
reffemble donc quelquefois à celui de la démence.

Il y avoit donc une confpiration! (pag. 10.) en vou-
loit donc émouvoir le peuple ! Quoi! vous ne vous en
étiez pas encore douté! Votre confiante fécurité n’avoit
pas permis au moindre foupçon de vous approcher ! Mais
actuellement que vous êtes inftruit, pourquoi donc vou-
lez-vous prendre le change & le faire prendre aux autres ?
Qu'il y ait eu une confpiration d’un autre genre, c’eft
ce que je n’examine pas, & que l’avenir nous appren-
dra : fi celle-là n’eft pas prouvée, on pourra bien croire
qu’elle n’a pas exifté ; du moins eft-il bien für qu’elle n’a
encore rien produit. Mais comment a-t-il pu venir à l’ef-
prit d’un homme d’ofer dire, & d’efpérer perfuader que
la confpiration, la commotion du $ oëtobreétoient diri-
_&ées contre l’affemblée nationale? Quoi!lorfque ces bri-

Î
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gands forçoientles grilles du château , ils eroyoient enfon.
cer les murs de l’aflemblée nalionale ! Lorfqu’ils alloient
droit , & fans héfiter, aux appartements de ceux qu'ils
avoient profcrits, ils ne croyoient pourfuivre, ils ne pré-
tendoiïent chereher que des députés! Ah! c’en eft trop.
Votre intention eft évidente : en prétendant que la conf-
piration étoit dirigée contre l’affemblée nationale, vous
voulez faire croire encore qu'il n'y a eu de confpirateurs
que ceux que vous appelez les ennemis de laffemblée
nationale, les ennemis de Pérat, les ariflocrates , les
Nobles en un mot. Je ne fuis pas fufpett : 1l eft vraifem-
biable qu’une partie de cés nobles ne me pardonnera ja-
mais plufieurs de mes opinions, dans lefquelles je refte iné-
branlable : mais , qu’ils foient juftes ou non, moi je veux
Pêtre. Je nai point trahi la caufe de la nobleffe, en
combattant fes préjugés ; j'ai prétendu fervir les droits du
peuple & non flatter fes pafhons. Je ne laïflerai pas plus
ciiomnier lune que Pautre : & lorfqu'on me préfentera
les nobles comme agents, par-tout où ils font viétimes;
lorfqu’on me dira que ce font les nobles qui ontfait brûler
leurs châteaux; lorfque je lirai dans une lettre écrite à un
comité ide Franche-Comté, que les nobles ont formé le
projet de mettre le feu à la falle de l’aflemblée, & d’égor-
ger dans le tumulte tous les membres des communes À lorf-
que je verrai que par-tout fur les routes, on recueille
des preuves non équivoques d’émiffaires envoyés pour
répandre des terreurs de ce genre; lorfqw'on ne rougira
pas enfin de donner à entendre que la commotion du $
o&obre, ainfi qu’on l’appelle, s°e/? opérée par des nobles,
alors je réclamerat avec toute la force qui eft en moi con-
tre cet oubli de toute vérité, de toute juftice & de
toute pudeur. Alors je m’éleverai contre l’égarement
dupeuple autant que je m’étois élevé contre fon oppref-
fion. Plus je le chéris fincèrement , plus amèrement je le
plaindrai d’être livré à de tels fédudeurs; & jauraf bien
de la peine à ne pas gémir de m'être tant abandonné à une
caufe , qui, if jufte dans fon principe, fi touchante dans
fon objet, eft devenue méconnoiffable, foit par les
moyens , foit par les excès dont on l’a fouillée.

Faut-il fe réfoudre à citer la feconde phrafe dénoncée
dans la lettre du miniftre ?

. M. de Saint-Prieft a voulu rendre un hommage à l’affem-
ilée nationale; il a dit qu’7 enoic de lui donnerune

: preuve
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preuve de fon refpeë , en refujant de figner des arrêts
du confeil ; depuis la date de la fanéion donnée par le
roi aux droits de l’homme , jugeant que ces FORMES
étoient devenues interdires.

Soit qu'il s’agiffe de ces arrêts du confeil, que chaque
miniftre jufqu'ici expédioit dans fon département, pourle
courant de fon adminitration, foit qu’il s’agiffe d’arrêts
paffés réellement au confeil affembié, & dont la fignature
avoit été renvoyée, 1l n’eit perfonne qui ne voie fimple-
ment ici une affaire de forme ; & M. de Saint-Prieft le dit
lui-même. M. de Mirabeau fonne lalarme; il voit , dans
cette phrafe , que nous fommes tous environnés de conf:
pirations & de piéges (p. 12.) Ikne s’agit de rien moins que
du falut public. Ce n’eft plus un feul mniftre qu’il attaque,
il les dénonce tous. Ils font oppofés Les uns aux autres 5
ils ont des opinions différentes furle refpeë dià l'affem-
blée nationale : ils cherchent à violer fes lois. Le miniftre
accufé a indiqué d’autres coupables ; mais ce n’eft pas
aflez d’une demi - confidence , il faut qu’on fache quels
font ces arrêts. En vain M. de Saint-Prieft a motivé po-
fitivement fon refus de figner ; en vainil a écrit j'ai jugé
ces formes interdites, M. de Mirabeau veut abfolument
qu'il ait été queftion du fond ; il demande, avec indigna-
tion , ce que doivent être des arrêts qu’on n’a pas ofé avouer
par relpe& pour l’affemblée nationale. Puis , s’attendriffant
tout-à-coup , il fait des vœux pour la paix, commeil en
a fait pour la juftification de M. de Saint-Prieft ; il dé-
ploré limmenfe deftinée de calamités qu’elle eût épargnées
à ce beau royaume ( pag. 13 ) ;il fe plaint des divifions qui
ont toujours été habilement fomentées. Enfin , c’eft M.
de Mirabeau qui a toujours cherché à lier invinciblement
la caufe du gouvernement à celle du peuple ; c’eft M. de
Mirabeau qui a fait, de certe coalition, l’objet de fes vœux,
(pag. 13 & 14); & les miniitres croient toujours qu'il
faut divifer pour gouverner; & l’ariffocratie a cru trou-
ver encore un appui; & la confidence de M: de Saint-
Prielt va peut-être fortifier un efpoir coupable, Et cépen-
dant il eût été fi facile au gouvernement de tout entrat-
ner ; de tout réparer , de tout affermir ( ibid.) , enfe dé
vouant à la caufe nationale ! .…Avec l’union toute puif
fante de l'opinion, des lois, & de la force publique , au
can pouvoir n’étoit À craindre , aucune intrigue à redou-
fer.

GC
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Je me bornerai à deux queftions , auxquelles je n’ajou-

terai pas un feul mot:
19, Qu’eût pu faire le gouvernement a@uel de plus que

ce qu'il a fait, pour fe dévouer à la caufe nationale?
2°, Pourquoi M. de Mirabeeu s’eft-il oppofé à la mo-

tion quejai faite le 20 juillet , pour l'union toute-puiffante
de Popinion, deslois, & de la force publique?

Ici fe termine l’examen des faits; il me refte celui des.
principes.

PUR IN CURE S.

QUICONQUE ne connoît de la dénonciation de M. de
Mirabeau que la partie des faits, a dû refter frappé d’un
étonnement que rien ne lui paroît devoir difiper. Il ne con-
çoit pas , 1l ne croit pas pouvoir jamais concevoir comment
1l eft poflible qu’un citoyen recommandable, qu’un hom-
me public, foit frappé , avec une telle rémérité, de Paccu-
fation d’un grand crime ; & comment le délateur, s’il n’eft
pas arrêté par la vérité, s’il n’eft pas contenu par lopinion ,
ne left pas du moins parla crainte , parla néceflité de ré-
pondre de fa délarion , & aucitoyen qu'il vexe , & à l’afem-
blée qu’il compromer , & à la nation qu'il infulte.

Cet étonnement va cefler, ou plutôt il va changer d’ob-
jet. Il ne portera plus que fur les principes : car, les prin-
cipés une fois admis , aucun excès ne doit furprendre |A où.
aucun frein ne peut arrêter.

La délation eft la plus importante de nos nouvelles ver-
tus : tel eft le premier principe que pofe M. de Mirabeau.
(pag. 4).

Si. la délation doit être la nouvelle vertu des mdividus,
lPimpunité de la calomnie doit être la nouvelle vertu du
gouvernement : fecond principe , qui n’eft pas textuellement
exprimé, mais qui réfulte bien virtuellement de tous ces
pañlages : « L'homme qui remplit des fon@ions telles qué
» les nôtres , meft plus le maître de fes opinions , ni de
» fon filence , ni même de fa prudence (pag.r & 2). Senti-
» nelle vigilante, ce nef? point à lui a décider fi ce qwil
» a entendu ou OUI DIRE, ef? ou neft pas fonde fur
» des preuves. — Il weft que rapporteur ; fon miniftere
» ef£ un devoir , fon filence feroit ur crimes -- Quiconque
» a des foupsons à communiquer , des rapports à faire.
» doit avoir le courage de tout dire. -— Il eft temps que
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» toute autre conduite , foute autre prudence foient regar-

» dées comme impies ».

Ah ! c'eft ici que je vous attendois avec cette mème

apoltrophe, que vous avez fi témérairement adreffée à un

homme vertueux. Délateur au moins imprudent | vous

aviez déjà befoin de ces principes, quand vous les établif=

fez. La lettre du miniftre étoit écrite, fondéfi étoit pro-

noncé , il falloit vous rétracter : vous cherchiez à couvrir

votre rétradarion; vous prétendiez jufqw’à honorer votre

délation, jafqu’à la renouveler ; vous vouliez , tout-à-la-

fois , venger votre orgueil, pourfuivre vos projets ; & pour

ne courir aucun danger , il vous en coûtoit peu d'en faire

: courir à la fociété entiere, par la doëtrine que vous pro-

duifiez.
Mais aviez-vous bien calculé les dangers qu’elle pouvoit

avoir pour vous? Quoi! c'eft vous qui venez, lançant

une efpece de monitoire, entreprendre de faire révéler le

fecret des cœurs, & frapper des plus terribles anathèmes,

quiconque par jufticé, par prudence, par humanité, vou-

dra réfilter à votre injonétion !..….

Il faut que je vous avoue l'effet étrange qu'à produit:

en moi la ledture de vos principes. Mon imaginationa été,

frappée. Je vous lifois: j’ai cru vous entendre. Vous par

liez dans cette même affemblée où j'ai fiégé avec vous pen-

dant trois mois, & je m’y retrouvois encore. On vous

écoutoit avec un flence, qui tenoit de la ftupeur. Pour

moi, je baïfois les yeux. À mefure que vous avancieZ , la

à

pudeur, l’indignation , & cependant un inftinct d'humanité

m'agitoient. Mais, lorfqu’après avoir fait une loi à tous

les membres de l’affemblée , de rapporter tous les ouf dire ,

prouvés ou non prouvés , qui avoient frappé leurs oreilles ,

vous avez voulu étendre cette loi jufqu’aux /ouprons;

lorfque vous leur avez demandé qur d'entr'eux n'avoit

pas eu des foupçons ; ...: qui d'entr'eux, à l’approche

de certains moments , W'avoit pas apperçu l'étincelle qui

devoit produire l'incendie ;.:. (pag.2) lorfque , dans cet

inffant , vous en êtes venu jufqu'à prefler toutes les con-

féiences , pour en faire fortir, fous peine d’impiété, tout

ce qu'elles renfermoient, j'ai fenti tout mon corps frffon-

ner, & je me fuis écrié hors de moi: Eh ! mars ils vont

Paccabler | Ts men avoient tant dit... Non, je ne vous

péins pas un mouvement qui ne foir de la plus exade

vérité, | |

Tous Les ouidire! .… fondés ou non fur des preuves.
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Mais dépend-il de moi d'entendre ou de ne pas entendre ?
Et G , par cela feul que jai entendu il étoit vrai qu’il fallûe
répéter, répéter publiquement ; fi j’alloisvous préduire ici
cette fuite de longs & nombreux ourdire ; quelqu’étranges ,
quelque déchirants qu’ils puffént être pour vous , fuffent-
ils auf injuites que terribles, qu’en arriveroit-il? Vous
_mieriez ? que m'importe ? Vous exigeriez des preuves ? Vous
m'avez dit que je ne devois pas m’en embarrañer. Vous
me demanderiez ce que j'ai fait de ces fcrupules! qui vous
ont fi long-temps amufé ? Vous avez voulu m’en délivrer ,
vous m'avez fait un devoir de les vaincre ; vous m'avez
annoncé que mon /ilence feroit un crime. Vous n’auriez
pas un mot à medire, qu'un autre mot de vous n’eût déjà
détruit. Vous n’imagineriez pas un reproche à me fre,
duquel vous ne m’eufliez purgé d’avance. Partout je vous
oppoferois à vous-même ; partout je vous répéterois ce
qu'on difoit au fameux Poyet: Subiffez la loi que vous
avez faite. Patere legem quam ipfe tuleris.
Tous LEs sOUPçONS! ..... Et qu’eft-ce donc qu’un

foupçon ? Eft-ce un aëte volontaire ? peut-on en répon-
dre? Lorfque ,dans la matinée du $ otobre , vous nous
parliez de lorgte imprudente du 1°* ; lorfque vous difiez
qu’elle Pétoit « d'autant plus qu’on pouvoit craindre qu’elle
» n’en produisit d’autres en fens contraire ; lorfque vous
» laifiez à deflein ; ce font encore vos termes, quelque
»») ambiguité fur ces paroles ; & lorfque , trois heures
après, on Zoyoit l’ambiguité difparoître , votre crainte
fe réalifer & l’orgie commencer, lorfque, dans cette mé-
me matinée, vous nous glaciez d’effroi par les dénoncia-
tions dont vous nous menaciez, & lorfque les deux per-
fonnes défignées par vous à l’aflemblée entiere, nom-
mées par vous avec fureur à toute la partie de laffem-
blée qui vous environnoit , étoient menacées & fauvées
par muracle dans l'orgie de la nuit; étois-je maître, di-
tes-moi, du /ozpcon qui venoit s'emparer de ma penfée,
qui me faifoit involontairement rapprocher vos difcours
du matin des évenements du foir , qui me faifoit dire au-
dedans de moi: « Voilà ’éincelle & voilà Pincendie? »
Mais j’étois maître du moins de renfermer ces foupçons,
de les combattre ; mais je pouvois men faire une vertu,
une religion. Et vous venez me déclarer que, fi je ne les
communique pas, je fuis un crérzinel, je fuis un zmpre !
& vous me le déclarez au nom de la patrie , au nom de
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vingt-quatre millions d'hommes! (pag.2) Êtes-vous affez

imprudent?
Et en vous perdant de vue, en jettant les yeux fur la

fociété entiere , fongez-vous, fi vous me forcez, moi,

d’accufer fans preuves, combien vous en javitez d’au-

trés À calomnier fans crainte ? combien ils vont citer

d'oui- dire qu'ils n'auront jamais entendus, prétexter de

foupcons qu'ils n'auront jamais eus? Que de haines vous

allumez! que dé paflions vous armez' que de victimes

vous allez faire ! que de crimes & d’impiétés On va

commettre, en difant qu'on ne veut être ni criminel ni

2mpie! Nous defirez la plus grande latitude ( pag. 2.) dans

les dénonciations ! foyez content; votre fyltème fait de

la France entiere le vaite champ de la calomnie , &c de

toutes les horreurs qu’elle entraîne.

Il faut prévenir des dangersfi efrayants. Il faut qu'au

moins votre smprudence n'ait compromis que Vous. L

faut que les principes contraires aux vôtres foient bien

connus , bien arrêtés ; & je vais les pofer. :

La délation, prife dans fon fens abfolu, emporte tou

jours une idee de honte & de crime. Onpeut dire , par ex

ception , dans une circonftance extraordinaire, une vertueufe

délation ; c'eftle /p/endidè mendax , qui n'empêche pas que

le menfonge ne foit une a@tion baffle & coupable. Mais ôn

ne peut pas dire généralement quela délation eft une vertu,

même exercée dans l’affemblée nationale, & au milieu des

dangers.
.Ce que la vertu avoue , ce quela patrie peut commander,

C'eft l'accufation d’un crime qui trouble la fociété. Dans les

tribunaux, le miniftere public eft accufateur; jamais on n’a

imbginé de dire qu'il fût délateur.

Le fecret , une marche ténébreufe, ontété fouvent un des

exra@teres dé la délation; mais fouvent auf, & c’étoit la

derniere calamité d’un empire, elle a marché publiquement,

la tête levée & les mains enfanglantées. Sous Tibere, tantôt

elle frappoit dans l'ombre, & tantôt elle affafinoit en plein

fénat (1). De même, fous Sylla; de même, fous HenriVIEE,

en Angleterre.

ere

 

[1] Quod maximè exitiabile mulere illa Tempora , cim primores Se-

natus infimas etiäm delationes exercerent ; alii PROPALAM , multi

+ per occultum, ( Taci. Annal. VI)



_ Le premier caraétere qui la diftingue , eft de s’exercer au-
près des tyrans. Ainf , elle s’établit dans Rome , fous la dic-
tature de Sylla, fous les regnes de Tibere, de Néron, de
Caligula. Ain, les Anglois éprouverent fes ravages, & fous
le defpotifme de Henri VIT, & fous celui du long parle-
ment.

Infenfble à Pintérêt public, elle n’obéit qu'aux intérêts
perfonnels, aux plus vils de ces intérêts, à l’adulation 1 a la
cupidité, à l'ambition. « Onvit paroître , di Montefquieu,
»,un genre d'hommes funeftes, une troupe de délateurs.
» Quiconque avoit bien des vices & des talents, une ame
», bien baffle & unefprit ambitieux, cherchoit un criminel.
». Cétoit le moyen de s'ouvrir la voie des honneurs & des
» richeffes ».
Un caraëtère encore bien marquant de la délation, &

qui eft une fuite néceffaire des autres, c’eft qu’elle pour-
fuit bien plusles bons qu'elle n’attaque les méchans ; qu’elle
change en crimes des ations où même des paroles inno-
centes ; qu'elle va jufqu'à s'introduire dans l’intérieur
des familles, pour en furprendre les fecrets & pour les
déférer enfuite. Ainf , lorfqu’après avoir dénoncé comme
coupable un citoyen vertueux; après vous être confumé
en£forts pour trouver un crime dans fes paroles & même
dans fon filence , vous finiffez par ofer le fuivre (pag. 16)
dans l'intérieur de fa famille ; lorfque vous atteflez tous
ceux quil'y voient , & lui faites un grief de ce qu’on yjouit
de la liberté privée la plus entiere & la plus illimitée
dans: les opinions & les jugements, du droit de tour dire,
de tout penfer, de tout efpérer ; 11 eft impoñible de mé-
connoître la délation.

Enfin, le dernier traït qui la cara@érife, c’eft qu’elle
calomnie impunément. Ain, pour aider à fes profcrip-
tions , pour multiplier les moyens d’exterminer les bons
citoyens, & pour encourager la délation à les pourfui-
vre, comme coupables du crime de lefe-nation , Sylla porta
une loi qui défendoit d’infliser aux délateurs la peine de
calomnie, & qui ordonnoit de laiffer déclarer impunément
Jur ce Jujet contre qui que ce foit(1). Mais ni Sylla, en
défendant que la délation At punie, ni Tibere , en ordon-
nant qu’elle feroit récompenfée , nallerent jufqw’à la pro-
clamer une vertu,

  

(x) Calumniatoribus nulla pæna fit. Lex Cornelia. Majeftes-eft, ut Sÿlla
voluit, ut in guemvis impuné déclamari licear, Ciceron à Atticus.
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Antonin , Galba, défendirent [es délations, &condame
nerent les délateurs aux verges, à l’exil, à la mort. Le
nom de délateur étoit fi honteux , que quand on le don-
noit à faux, c’étoit une injure grave & féverement punie
par la loi.

Ce n’eft donc point une difpute de mots, puifque les
deux mots expriment deux chofes fi différentes, puifque
les mêmes peuples qui ont flétri la délation & les délaz
teurs , ont honoré laccufation publique, & le citoyen
courageux qui, les yeux toujours ouverts {ur le falut de
PEtar , furveilloit les ennemis intérieurs de la patrie , dé
couvroit leurs complots, en recueilloit les preuves , & les
dénonçoit aux lois.

Ces citoyens étoient en recommandation à Rome , dans
la Grèce , dans l’Egypte : mais nulle part on n'unagina
que , fur un oufdire ,fondeou nonfonde, fur unfoupcon,
on pôt taxer un citoyen de crime, dans quelque forme &
dans quelque inftant que ce fût. Ii ne fe feroit point trouvé
parmi ces hommes généreux d’accufareur public, s'il eût
eu le droit d’être impunément calomniateur.

Le Romain qui en acculoit un autre, promettoit de ne
pas retirer fon accufation qu’elle ne fûtjugée ; quelquefois
il joignoit une caution à fà promefle ; d’aûtrefois un garde
s’attachoit à fes pas.

L’Athénien faifoit la même promeffe fous ferment. La
loi récompenfoit l’accufateur public qui avoit dénoncé à
VErat un coupable, & punifloit celui qui avoit calomnié
un innocent. Démofthène accufoit volontairement les enne-
mis de a patrie; & quand le peuple d’Athenes, dans fes
moments de tyrannie , vouloit le forcer à être délateur ,
il répondoit : « Athéniens, jamais vous ne parviendrez à
> mobliger de faire le métier de Sycophante.
» left utile, difoit Cicéron, qu'il y ait plufieurs accu-
fateurs dans un Etat, pour que l'audace foit contenue par

» la crainte ; mais cela n’eft utile qu'autant que ces accufa-
> teurs ne peuvent pas fe jouer impunément de notré
» deftinée (1) ».
Vous avez invoqué (page 4), les dangers qui nous en:

#ironnent! Mais eeft précifément dans ces temps oragbux, :
c'elt lorfque le peuple exafpéré n’eft plus maître de lui, C'eft

52
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f Frel . .(t) Aecufatores mulros in Civitate utile eff, nt metu continearur
andacia : Verdm ramen hoc itè efh utile, ur ne plant ilidamur ab accuft=
toribus, FU
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lorfqu’on peut faire déchirer un homme en difant qu’il eft
accapareurde blés, ou brûler fa maifon en l’appelant arif
tocrate, qu'il faut être plus difficile en preuves,plus fobre de
dénonciations, & plus confiant dansune long. vertu, qui
ne fe dément pas en un inftant. ie
Vous avez cité le Caveant Confules ! Sans doute, il

donnoit aux confuls une autorité fans bornes. Vous auriez
pu citer aufli la diétature ; mais les confuls étoient deux,
le diélateur étoit un, & il n’y eut jamais de Cuseant
Senatores.

Cicéron lui-même éroit armé , depuis vingt jours, de
ce décret redoutable; il avoir déjà fair toutes fes difpo-
fitions contre les projets de Catilina : & voyez toutes les
mefures qu'il prend encore , toutes les informations qu'il
fait avant d’accufer les conjurés ; écoutez-le, difant lui-
même au Sénat, qu'il « ne blefe pas encore d’une feule
parole, ceux qu’il auroit déjà dû frapper du glaive des
lois. (1)-- ‘Tant cet homme vertueux , & ce grand
homme d'Etat , apportoit de fcrupule à recueillir toutes les
preuves d’un crime, avant de dénoncer un coupable ! I
y a loin de-là à votre fyftême.

Enfin, nulle part vous ne trouverez chez un peuplelibre,
la Faculté d’accufer , fans trouverÀ côtéla difficulté de calom-
nier; par-tout vous verrez l’accufation publique conciliée
avec la tranquillité particuliere ; par-tout, l’accufateur comp-
table & linnocent préfervé : fans cette union, il n’y a pas
de liberté. Voilà mes principes : je reprends les vôtres, &
vous fuis pas à pas.

» Que ceux, dites-vous, qui confondent la dénoncia-
» tion d’unfait avec la dénonciation de perfonnes ». Que
prétendez-vous dire? N’avez-vous donc pas dénoncé le
fait & la perfonne ? N’avez-vous pas nommé M. de Saint-
Prieft? Ne lavez-vous pas apoftrophé , accufé d’un grand
crime ? Si vous aviez dit feulement : & Tel propos a été
» tenu : je demande qu’il en foit informé, (je n'aurois
pas pris la plume. ) La délarion fecrette & laccufarion pu-
blique. (Je vous ai montré que je ne les confondois point,
puifque je dételte l’une & que j'honore l’autre; je vous ai
montré que c’étoit vous qui les confondiez; je vous ai
montré ,enfin, que la délation fouvent fecrete, fouvent
aufh étoit publique ; & que celle-ci, fans rien perdre de la
bafefle de la premiere ; ajoutoit à fon atrocité). Les

   

(x) Quos ferro trucidari oportebat , eos nondim yoce yulnero.

plaintes



2

plaintes d'un fimple citoyen PAGE ur autre Citoyen ;
avec l'avis donné dans le fein du corps légiflatif. ( La
plainte d’un citeven contre un autre offre un combat égal;
l'avis donné dame le fein du corps légiflarit, l’avis d’un
grand crime, en nommant celui qu'on en accufe , arme
la fociété entiere contre un feul individu : lequel de
ces deux actes a les conféquences les plus terribles ?
lequel doit être foumis aux peines les plus féveres, lorf-
qu'il eft calomnieux ? } L’accufarion dirigée. par-devantles
tribunaux ordinaires , avec une citation faire dans l’affem-

blée nationale , ( Même réponfe, & combien on pourroit
Pétendre !} & dont le feul objet eft de provoquer lation
du comité des recherches, ( qui peut provoquer enfuite
Paétion d’un tribunal de lefe-nation ! Au refte, il ne fau-
droit pas, en pofant des principes généraux, partir d’un
établiffement aufli local & auf nouveau, que le comité
des recherches. ) Que ceux-là, dis-je, qui confondentainf,,
& les temps, & les chofes, & les hommes , n’admettent
pas mes principes , j'y confens. ( Ce dédain vousfied mal,
quand il n’eft pas un feul de vos reproches qu’on ne faffe
retomber fur vous; quand on vous prouve que c’eft vous
qui confondez le regne de Tibere avec la république Ro-
maine , un crime avec une vertu, & Trion, délateur de

Drufus, avec Cicéron, accufateur de Catilina. } Ne font-ce
pas bien là les temps , les chofes & les hommes (1) ?
Vous arrivez enfin à ces Anglois, que vous avez cités,

dans la fuite de vos innombrables contradictions , tantôt

comme une nation plus digne de pitié que d'envie , bientôt
réduite à l'inertie de la fervicude (2), tantôt comme une
terre claflique de la liberté, 8 comme un peuple faifent
roujours des pas vers une amélioration (3). Aujourd'hut
que vous croyez pouvoir vous autorifer de leur exemple,

vous voulez bien convenir qu’ils ont, depuis long-temps, des
loispolitiques , (pag. 3 ) qu’ils les reverent; & vous ajou-
tez , qu’il n’eft perjonne qui nefache que , chez eux, la dé-

nonciation, dans le corps légiflatif, eft regardée comme

  

(1) Voy ez Tacite fur ce Trion, qui, eatre tous les délateurs de

ce temps, avoit, dit l’hiftorien , ingenium celebre, & male fameæ cupi-

dum.

(2) Lettre de M. de Mirabeau aux Bataves, :
(3) Lettre 19°. de M. de Mirabeau à fes commettants, Courrier

de Provence , n°%, 36 & 41.
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ur devoir } que là, fur cene dénonciation, l'accufe fubre

ur prémier jugement; qui decide s’il doit être légale-

ment pourfuivr ; que s'il left, & s’il n'efl pas convaincu,

l'opinion publique lui xient compte de fon innocence

comme au dénoncrateur de fa délation ; &c.
Je pourrois vous demander , d’abord , où eft votre cham-

bre-haute ; & ce que vous oppoferiez , dans ‘cer imitant,

au tribunal des pairs Britanniques, entraîneroit une étrange

compardifon : mais je me häte de venger l'Angleterre &
de raflurer la France. Non, la premiere n’a point renou-

velé la ler de Sylla, pour affurer l'impunité de la ca-

lomnie; @& la fecondé ma point à craindre un exemple

aufh dangereux. pe |
Sans doute la chambre des communes, adoptant la dé-

nonciation faite par un de fes membres, fe rend elle-même

accufatrice devant la chambre-haute ; le dénonciateur eft
mis à couvert, dût l’accufé être déclaré innocent. Lorf-

que tous les répréfentants du peuple réunis ont jugé des

faits aflez équivoques, des griefs affez probables, & Pin--

térêt public affez compromis, pour qu’une inftrudtion ju-
ridique fût indifpenfäbie , unde {es repréfentants eit ex-
cufable d'en avoir porté à lui feul le même jugement.

Mais fi la dénonciation avoit été rejerée par les commu

es, fi le dénonciateur leur avoit paru atteint d’une ca-

lomnié manifefte & d’une malignité efrayante, fi elles:
V'ävoient entendu foutenir qu’on peut diffamer: publique-

ment tous les citoyens, en ajoutant je l'ai ouï dire, ou
bien je L’ai foupconne, alors la chambre des communes,

au lieu de renir compre au dénonciateur de fa délarion,

lui en demanderoit compte; elle lui en feroit fabir la peine,

inêème fans la réclamation des parties offenfées ; elle ven-

geroit fa propre dignité, en même temps que l’ordre pu-

blic. Ainf , lorfque Cicéron accufoit Catilina, il faifoit
Àremarquer à ce monftre le filence des fénateurs, comme

une preuve de la conviéion où ils éroient déjà; & il:

S'écrioit : S2 j'en euffe die autant d’un citoyen vertueux;
dans ce temple même , tout conful que je furs , le fenat,

zren eût déjà puni, & avec jufäice. Dernierement um
des orateurs nommés par les communes, pour fuivre de-
vant les pairs l’accufation de M. Haftings , a élevé’,
contre le gouverneur de l’Inde, des imputations qui
n’éroient point portées dans l’accufation dés communes:
Ü a été fur le champ réprimandé par la chambre-haute ,
& obligé à des réparations envers l’accufé, D'ailleurs ;

|
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le privilege qu'ont les membres du parlement de n’êtré
foumis qu'à la jurisdidtion de leur chambre pour ce qu'ils

difent dans fon enceinte, ne s’érend pas à cequ'ils écri-

roïient & feroient imprimer hots de fon fein. Tout le

monde connoît la critique amere faite, il y a plufeurs

années, par un membre des communes, d’un difcours du

roi au parlement : fi fon auteur l'eûr débitée au milieu des.

communes, il eût été hors de l'atteinte des tribunaux or-

dinaires ; il l’avoit écrite & publiée hors du parlement ; le

procureur-général le pourfuivit. Enfin, croyez-mOi) CE

titre glorieux dé membre du parlement Britannique n’a

jamais été la fauvegarde d’un calomniateur; & fur cette

terre claffique de La liberté ( car vous difiez vrai ce jour-

là) iln’y a pas un feul individu qui puiffe zmpunément

déclamer contre un autre, qui puifle, fans avoir à ré-

pondre de rien, & à qui que ce loir, attacher le mot de

crime à Vaétion d’un autre, troubler le repos, défoler la

famille, entacher l'honneur , expoier la liberté & la fureté

d’un autre.
Otez de votre fyftème l'impunité de la calomnie, ôtez

ce qui en eft le principe , le prétendudevoir d'un ouf dire

cu d’un foupcon; fuires difparoître ce mor odieux de dei

lation ; confacrez la fuiveillance des bons citoyens fur les

mauvais, & l’accufation publique des vrais délits publicss

ayez, avant tout, une loi qui dife bica clairement ce

que c’eft qu’un délit public, ce que c’eft qu’un crime. de
lefe-nation; car, jufqu’à ce que vous les ayez définis,

vous mavéz pas le droit de les punir; & ce fyflème va

devenir le mien : mais ce ne fera plus le vôtre.

J’AT REMPLI un grand devoir. Vous-même ne pouvez-
vous méprendre à mes motifs. Je ne puis avoir contre

vous d’animofité perfonnelle ; je fuis fourd à l'ambition;

je crains plutôt la célébrité que je ne la défire, & ma

plume répugne à fe tremper dans le fiel. Je n’ai donc pu

éder qu'a un grand objet d'intérêt public. Vous domi-

nez par la terreur. Les efprits foibles font fubjugués. Les

gens vertueux craignent eux-mêmes de vous irriter, &

fe méfiant de leurs forces, ou fe croyantfans efpérances,

ils fapportent ce ue vous ofez, &ipour ne pas vous. faire
ofer davantage. Ce genre de pouvoir eft unfcandale, elt
un fléau, & vous en avez porté l’abus à fon comble. Vous,

qui n'avez été acculé par perfonne, vous vous êtes fait
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accufateur , quand l’homme le plus paifible, le plus pur,

le plus für de lui & le plus eftimé des autres , ne voudroit

pas, dans-ces temps malheureux ; s’expofer au hafard d'u

feul foupcon ; vous les avez provoqués tous, vous avez

mis en principe qu’on devoit Les révéler tous publiquement;

& vous Aattant d'échapper feul à votre propre doétrine,

tandis qu’elle écraferoit les autres, vous avez voulu livrer

la France entiere aux délations & aux calomnies, dont

vous confacriez l'impunité. Je n’ai pu foutenir l'idée de

votre fécurité jointe à l'inquiétude univerfelle. Il falloit

difiper ce funelte preftige. Il falloit vous ôter la penfée,

car elle devenoit à la fin trop dangereufe , que perfonne

ne pôt élever la voix contre vous. On doit me trouver

modéré , en fongeant à tout ce que j'aurois pu dire, &c

vous men aviez donné le droit. Mais je n’ai pas voulu

fuivre votre doétrine même contre vous. Jai bien moins

accufé encore que je nai défendu. J’ai défendu un bon

citoyen attaqué ; j'ai défendu tousles autres menacés; al

défendu des principes & des intérêts qui font detous les

temps; j'ai défendu ma patrie toute entiere. Je vais re-

prendre le travail que j'ai dû interrompre pour elle , caril

n'intéreffoit que moi. Je ne fais pas fi vous m'en détour-

nerez encore ; je ne fais pas fi vous mé répondrez: mais ,

quelle que foit votre réponfe , fi vous m'en faites une,

dites vous bien qne je dédaigne les farcafmes , que je me

crois au-deffus des injures , & que je venge la vérité.

Signé LALLY-TOLENDAL.
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